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Les lacunes et manquements du projet de programme EVARS
Question écrite n° 4171

Texte de la question

M. René Lioret attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, au sujet du programme EVARS. Le programme d'éducation à la vie affective,
relationnelle et sexuelle (EVARS) vise à aider les élèves à mieux comprendre leur corps, à appréhender la
relation à l'autre et à se préparer à la vie affective et familiale. Cependant, plusieurs points suscitent aujourd'hui
des interrogations importantes quant à l'équilibre et à la complétude de ce programme. En effet, aucune mention
n'est faite du sens de la puberté, de la place de l'homme et de la femme, ni du rôle du couple, de la maternité ou
de la paternité. Or ces sujets, intimement liés à la sexualité et à la préparation à la vie d'adulte, mériteraient
d'être abordés de façon claire et bienveillante. Dans un contexte où les réseaux sociaux, certains influenceurs et
divers activismes exercent une forte pression sur les adolescents, l'EVARS ne mentionne pas les risques
majeurs pour la santé physique et psychologique que comportent les traitements hormonaux de transition et les
bloqueurs de puberté (effets irréversibles sur la croissance, altération de la fertilité, etc.). De plus, présenter le
genre comme indépendant du sexe biologique peut créer des confusions chez des adolescents en quête de
repères et en pleine construction identitaire. Au regard de ces éléments, M. le député souhaite connaître les
mesures qu'elle entend prendre pour rééquilibrer le programme EVARS, en intégrant davantage de contenus
positifs sur la féminité, la masculinité, la parentalité et le couple ; renforcer la prévention autour de la
pornographie ; et aborder de manière adaptée la question des bloqueurs de puberté et des hormones de
transition, en signalant clairement les risques encourus. Dans le respect du principe de neutralité de l'école, il
paraît indispensable que l'EVARS fournisse aux élèves des clés de compréhension solides et scientifiques et
non idéologiques. Il souhaite connaître sa position sur ce sujet.
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